
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

Séance du lundi 25 mars 2019 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 avril 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA (arrivé 
en séance à 18h35), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, 
Frédéric PATROIS, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Frédéric LE CAM, Juliette LOZACH, Franck 
DORAY (arrivé en séance à 18h47) Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Patricia DUVAL donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à  
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absente 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 





CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 25 mars 2019 

 

2019.03/51 

TOURISME – ABBAYE DE MONTIVILLIERS – RESTAURATION DE QUATRE TABLEAUX DE L’EGLISE 
ABBATIALE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU MINISTERE DE LA CULTURE – DIRECTION 
REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DE NORMANDIE ET DU DEPARTEMENT DE SEINE-MARITIME 
ADOPTION – AUTORISATION   

 
M. Emmanuel DELINEAU, adjoint au maire.  Afin de poursuivre la restauration des objets mobiliers 
de l’église abbatiale dont la ville de Montivilliers est responsable (article 5 de la loi du 2 janvier 1907) 
une consultation a été réalisée sous couvert des préconisations de la Direction régionale des Affaires 
culturelles (DRAC) afin d’engager la restauration de quatre tableaux de l’église abbatiale : 

• Déploration du Christ du XVIe siècle (classé) 
• La Sainte Famille du XVIIe siècle (classé) 
• Vierge à l’Enfant du XVIIe siècle (classé) 
• Marie-Madeleine pénitente du XIXe siècle (non classé) 

 
La décomposition de l’opération est la suivante : 
Lot n° 1 : restauration de la toile : Atelier ARCOA – 5, rue Chapon - 75003 Paris 
Montant : 26 053,85 € TTC 
 
Lot n° 2 : restauration de la toile : DAVID Dorure – 12 rue Aimé Barbou – 37210 Vernou sur Brenne 
Montant : 14 538,00 € TTC 

 
  

Plan de financement 

Dépenses Recettes 

Tableaux 
classés 

LOT 1 € H.T. LOT 2 € H.T. Institutions % Total € H.T. 

Déploration 
du  Christ 

5 828,97 4 310,00 Ministère de la 
culture - DRAC 

45 11 231,44 

La Sainte 
Famille 

2 783,80 3 295,00 Département 
de la Seine-
Maritime 

25 6 239,68 

Vierge à 
l’enfant 

6 120,98  2 620,00 Ville 30 7 487,62 

Montant des 
dépenses 

14 733,75 10 225,00    

Montant 
tableaux 
classés 

 
24 958,75 € H.T. 

Montant total 
des recettes 
tableaux classés 

100  
24 958,74 € H.T. 

     

Tableau  non 
classé 

    

Marie 
Madeleine 
pénitente 

6 977,79 1 890,00  Ville 100 8 867,79 € H.T. 

Montant 
tableau non 
classé 

8 867,79 € H.T.    

Montant 
Global des 
dépenses 

33 826,53 € H.T. Montant Global 
des recettes 

33 826,53 € H.T. 





 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la nomenclature de demande de subvention du Département (Direction de la culture et du 
patrimoine) indiquant la nécessité de fournir les éléments de la décision du maître d’ouvrage 
approuvant la dépense et sollicitant la subvention. 

 

CONSIDERANT 

 Que cette restauration contribue à la sauvegarde et à la valorisation de notre patrimoine ; 

 

Sa commission municipale n°2, Manifestations publiques, Patrimoine culture et Tourisme, Vie 

associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité réunie le 8 mars 2019, 

ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’adjoint au maire, chargé des manifestations publiques, du patrimoine et du 

tourisme, de la bibliothèque Condorcet ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’autoriser Monsieur le maire à solliciter l’aide financière du Ministère de la Culture – Direction 
Régionale des Affaires Culturelles de Normandie et du Département de Seine Maritime pour 
réaliser la restauration des objets mobiliers de l’église abbatiale ; 

 

 

Recettes 
Exercice : 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 322. 

Nature et intitulé : 1321 Subvention d’investissement Etat 
Nature et intitulé : 1321 Subvention d’investissement Département 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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